
Procès-verbal de la réunion du C.R.T., secteur des jeunes 
du centre de services scolaires du Pays-des-Bleuets, tenue le 30 avril 2020 à 9 h 

en visioconférence 
sous la présidence d’ Audrey Piquette 

 
 
1. PRÉSENCES 

Audrey Piquette, Mélissa Boilard, Francis Côté, France Lapierre, Stéphane Nadeau, Dany Privé et 
Mario Simard. 

ABSENCE : Nadia Tremblay 

INVITÉE : Chantale Simard 

MOT DE BIENVENUE : Audrey Piquette souhaite la bienvenue à tous. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
France Lapierre propose l’acceptation de l’ordre du jour tel que modifié. 

 VOTE : ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

3. PROCÈS-VERBAL DU 25 FÉVRIER 2020 
3.1 Adoption 

 Stéphane Nadeau propose l’adoption du procès-verbal du 25 février 2020. 
 VOTE : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

3.2 Suivi du procès-verbal du 16 octobre 2019 
Au point 17, Travaux de regroupement – Secondaire des Chutes et Jean-Dolbeau, 
D’autres rencontres sont à prévoir, dès l’automne prochain, avec tous les enseignants réunis. 

 3.3 Suivi du procès-verbal du 25 février 2020 
 Au point 4, Échéancier de la procédure d’affectation 2020-2021, La date du CRT a été 

reportée au 30 avril et quelques dates ont été modifiées sur le document pour faire la concordance. 

 Au point 12, Discipline danse au primaire, Il n’y aura pas l’ajout d’un champ pour la discipline 
danse au primaire. 

4. CALENDRIER SCOLAIRE 2020-2021 
Audrey Piquette dépose le calendrier scolaire 2020-2021 (joint au présent procès-verbal). 

5. ANNEXE 5 – MUTATION SUR UNE TÂCHE PARTIELLE 
Audrey Piquette dépose un document (joint au présent procès-verbal) avec une correction apportée 
à l’annexe 5 de l’entente locale. Lors de la dernière négociation, une erreur de transcription s’est 
glissée au 1er alinéa de l’annexe 5 mentionnant la possibilité d’avoir une mutation sur un contrat à la 
leçon et l’interdiction de le faire inscrit au 5e alinéa de la même annexe. 

6. GROUPE À PLUS D’UNE ANNÉE D’ÉTUDE 
La partie syndicale déplore une fois de plus le nombre très élevé de classes à plus d’une année 
d’étude et demande à la partie patronale de remettre dans l’organisation scolaire les 14 périodes 
d’aide pour les classes cycles et intercycles au primaire. France Lapierre précise que certains milieux 
doivent prévoir dans leur organisation un groupe à plus d’une année d’étude étant donné le manque 
de service offert par le centre de services scolaires. Chantale Simard mentionne que les sommes 
d’argent sont décentralisées au niveau des écoles, et que cette décision d’ajouter des périodes d’aide 
peut être prise par les écoles. Les directions approuvent d’ailleurs cette décentralisation qui leur 
permet de faire des choix école dans l’offre de service. 



7. CLIENTÈLE SCOLAIRE 2020-2021 
Chantale Simard dépose les documents liés à la clientèle scolaire pondérée et non pondérée pour 
l’année scolaire 2020-2021 (joints au présent procès-verbal) et en fait la présentation. 

8. DÉPÔT DES DOCUMENTS DE L’ORGANISATION SCOLAIRE 
Audrey Piquette dépose les documents liés à l’organisation scolaire 2020-2021 (joints au présent 
procès-verbal) et en fait la présentation. 

9. AFFECTATION ÉCOLE, SECTEUR ET COMMISSION 
Les affectations école se dérouleront entre le 11 et le 15 mai 2020. L’affectation secteur (pour les 
quatre secteurs) aura lieu le 18 mai 2020 alors que l’affectation commission se tiendra le 
25 mai 2020. Tous les documents de l’organisation scolaire seront accessibles sur le portail du centre 
de services scolaires dans les prochains jours. Audrey Piquette mentionne que les documents seront 
mis à jour périodiquement sur le portail d’ici la fin de l’année scolaire. 

10. VARIA 
10.1 Réouverture des écoles 
La partie syndicale questionne la partie patronale concernant la réouverture des écoles primaires le 
4 mai prochain au sujet du nombre de classes, de l’horaire, des périodes de spécialités, des journées 
pédagogiques flottantes, etc.   

11. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 
La prochaine rencontre du CRT aura lieu le 3 juin 2020 à 9h. 

12. LEVÉE DE LA RENCONTRE 
La séance est levée à 15 h 30. 
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